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REPUBLIOT]-E POPULAIRE DLl BENIN

PRESIDtrNCE DE LA REPUFLIOUE

LE PFëSiDENT DE LA RNE'UBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT, PI1ESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NAîIONÀL,

DECRET No 87-409 du 7 Décembre 1987

Chargeant 1e Camarade Nathanaë1 I{ENS!:]-{,
Ministre du Travail et des Affaires
Sociales de l t intérim du Carnarade
Martin Dohou AZONHIHO, l4inistre du ltévo-
loppement Rural- et de 1rÀction Coopéra-
tivê pour compter du 4 Décembre 1987,

VU lrOrdonnance No77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgati.on de
l-a Loi Fondanentale de 1a R{publique ropulaire du Bénin et 1es
tois Const itutionnelfes qui 1r ont modifiée ;

VfJ 1e Décret No87-r8 du 1J Février 1987 portant composition du Conse|L
Bxécutif National et de son Comité Permanent ;

I ECRETE

Àrticle 1er.- Pour comotc
IîEII§Af-.I.rffi i s tre du Trâva

r du 4 Décembre 19A7 le Camarad.e Nathanaâ1
iI et d.es Affaires Sociales est chargé de
Développement Rural et de frAction Coopé-
du Camaiade Martin Dohou AZONHIIIO.

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, 1e 7 Décembre 1967

par 1e Président de 1a République,
ehef de lrEtat, Président du conseil

Exécutif National-,

f t intérlm du ivlinistre du
ratlve pendant lrabsence
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